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SUITE À DONNER
Question 16/2: 
Elaboration de Manuels à l'intention des pays en développement

COMMISSION D'ÉTUDES 2
ORIGINE:
RAPPORTEUR POUR LA QUESTION 16/2

TITRE:
PROPOSITION DE NOUVELLE QUESTION 16/2 (ÉLABORATION DEMANUELS A L'INTENTION DES PAYS EN DÉVELOPPEMENT)

________

Action demandée: Les participants sont invités à donner leur avis sur cette proposition de nouvelle Question.

Résumé: Le présent document contient une proposition de nouvelle Question relative à la poursuite de l'élaboration de manuels. Il est proposé de produire, pour la prochaine période d'études:

A
Des suppléments de mise à jour du Manuel sur les nouvelles technologies et les nouveaux services.

B
Un Manuel sur les solutions d'énergie renouvelable.

C
Un Manuel sur l'établissement d'une réglementation relative à l'homologation des équipements de télécommunication.

Q. /2

Elaboration de Manuels à l'intention des pays en développement

Suite à l'application de la Résolution 1, article 41 de la Conférence de plénipotentiaires de Minneapolis (1998), au cours de la présente période d'études (1998-2002) l'étude de la Question 16/2 du Plan d'action de La Valette (VAP) a débouché sur la mise au point de trois Manuels (nouvelles technologies et nouveaux services, quatre tomes), communications de détresse, ingénierie du télétrafic), inspirés de l'expérience et des connaissances actuelles.

Les pays en développement ont clairement manifesté leur intérêt pour les Manuels de l'UIT-D dans leurs réponses au questionnaire établi en l'an 2000 au sujet des Manuels de l'UIT-D par le Groupe spécial sur le développement des ressources humaines. 

Il est proposé de confier l'élaboration des manuels à des groupes d'experts spécialement désignés à cet effet issus des Etats Membres et des Membres du Secteur ayant un délai à respecter. 

Les activités futures suivantes sont proposées:

A
Mettre à jour au moyen de suppléments, si cela est justifié, (de préférence par des moyens électroniques), les Manuels actuels pour tenir compte des changements rapides des technologies.

Elaborer des manuels parmi lesquels:
B 
un Manuel sur les solutions d'énergie renouvelable.

C- un livre de référence sur l'établissement d'une réglementation relative à la certification des équipements de télécommunication.

A
Suppléments au Manuel actuel sur les nouvelles technologies et les nouveaux services

1
Exposé de la situation

Au cours de la présente période d'études (1998-2002), les travaux au titre de la Question 16/2 relative aux Manuels sur les nouvelles technologies et les nouveaux services ont débouché sur l'élaboration d'un Manuel fondé sur l'expérience acquise et les connaissances actuelles:

•
Les réseaux et services de télécommunication, dont le développement se poursuit à un rythme rapide, bénéficient des progrès constants qu'offrent les nouvelles technologies mises au point par l'industrie pour répondre à la demande croissante des utilisateurs.

•
Les pays en développement doivent être informés des derniers progrès réalisés par la communauté internationale en ce qui concerne les futures tendances techniques et opérationnelles des réseaux et services de télécommunication afin de pouvoir tirer profit de ces progrès dans leurs propres réseaux.

•
L'émergence de la société de l'information et sa concrétisation dans de nombreux programmes dans le monde entier (Internet, réseaux intelligents, multimédia, télémédecine, boucle locale hertzienne, téléenseignement, télétravail, ...) doivent être soigneusement analysées et conduire à la mise à jour du Manuel actuel;

•
Les pays en développement doivent se tenir au courant des développements et réalisations dans le domaine des nouvelles technologies des réseaux de télécommunication, afin de les faire connaître aux utilisateurs.

Il est recommandé de publier régulièrement des suppléments au Manuel sur les nouvelles technologies et les nouveaux services pour faire connaître l'évolution constante et suivie des réseaux et services de télécommunication en réponse à la demande croissante des utilisateurs dans un environnement compétitif.

2
Thèmes à développer

Sur la base des connaissances nouvelles qui résulteront de l'introduction et de l'analyse des technologies, de réseaux et de nouveaux services, il convient d'enrichir et d'améliorer les suppléments du Manuel sur le domaine suivant:

(
Mise en oeuvre de technologies nouvelles et de leurs applications dans le domaine des télécommunications (par exemple IMT‑2000, Internet, réseaux intelligents, multimédia, télémédecine, téléenseignement, etc.).

3
Résultats escomptés

Les résultats obtenus par la mise en oeuvre de nouveaux réseaux et de nouveaux services seront rassemblés et évalués par des experts pour être réunis sous la forme de suppléments au Manuel sur les nouvelles technologies et les nouveaux services.

Le contenu de ces suppléments devrait être utilisé pour mettre à jour le Manuel sur les nouvelles technologies et les nouveaux services.

4
Echéance

Ces suppléments devraient être publiés chaque année.

5
"Auteur de la proposition"

Commission d'études 2 de l'UIT‑D.

6
Origine des contributions requises

Pour enrichir les Manuels de la période 1998‑2002 au moyen de suppléments, des contributions des Etats Membres et des Membres des Secteurs, ainsi que des consultants, des opérateurs et des experts bénéficiant de l'expérience voulue, soumettent des contributions.

7
Destinataires de l'étude

a)
Préciser, dans le tableau ci-dessous, quels sont les destinataires de l'étude:

	
	Pays développés
	Pays en
développement
	PMA

	Décideurs en matière de télécommunications
	Oui
	Oui
	Oui

	Responsables de la réglementation des télécoms
	Oui
	Oui
	Oui

	Fournisseurs de services (opérateurs)
	Oui
	Oui
	Oui

	Fabricants
	Oui
	Oui
	Oui

	Autorités nationales de planification rurale 
	Oui
	Oui
	Oui


b)
Destinataires de l'étude - Qui précisément en utilisera les résultats?

Les résultats seront extrêmement utiles, tout particulièrement aux cadres supérieurs et aux cadres moyens de tous les Etats Membres et Membres des Secteurs qui sont responsable de l'établissement de stratégies et de plans pour la fourniture de services de télécommunication durables dans les pays en développement et en particulier dans les PMA.

c)
Méthodes proposées pour la mise oeuvre des résultats

Le Manuel et ses suppléments seront présentés au besoin au cours de séances, et lors de conférences régionales ou nationales.

Il conviendra d'utiliser les résultats obtenus comme base pour la préparation de cours et de présentations destinés aux ateliers et cycles d'études organisés par l'UIT dans les pays en développement et en particulier dans les PMA.

8
Méthodes proposées pour traiter la Question ou le thème

a)
Comment? Indiquer comment il est proposé de traiter la Question ou le thème proposé

1)
Dans le cadre d'une commission d'études

non

2)
D'une autre manière




par un groupe d'experts

b)
Pourquoi? Indiquer les motifs du choix fait sous a) ci-dessus

L'étude de la Question comprend l'examen, l'analyse et l'évaluation de l'expérience acquise par de nombreux pays en matière de réseaux et de services de télécommunication utilisant les nouvelles technologies.

Compte tenu de l'urgence relative et du fait qu'un travail de cette nature implique le recensement minutieux de données d'expérience et d'opinions émanant de nombreux pays, l'élaboration de ces suppléments pourrait être effectuée très bien et très vite par des experts ayant la capacité de contribuer efficacement.

9
Besoin de coordination de l'étude

Il faudra instaurer une coordination étroite avec les programmes pertinents qui succéderont aux Programmes du Plan d'action de La Valette et les Commissions d'études concernées des trois Secteurs de l'UIT.

Il faudra assurer une coordination avec les organisations régionales de télécommunication engagées dans des travaux relatifs aux services de télécommunication dans les zones rurales et isolées ainsi qu'avec les Commissions d'études de l'UIT-T, de l'UIT-R et de l'UIT-D et avec le Secrétariat du BDT.

Il faudra aussi au besoin assurer une coordination avec d'autres institutions des Nations Unies, notamment avec le PNUD et l'UNESCO et avec des ONG qui s'intéressent à ce domaine.

10
Autres informations utiles

A déterminer.

B
Manuel sur les solutions d'énergie renouvelable

1
Exposé de la situation

L'UIT (plus précisément le CCITT) a établi en 1964 un Groupe de travail (GAS 4) qui avait pour objectif d'étudier les caractéristiques, la disponibilité et les aspects économiques de toutes les sources primaires d'énergie. Le Manuel sur les sources primaires d'énergie a finalement été publié en 1970 et, dix ans plus tard, il a été décidé de le mettre à jour. La nouvelle version, publiée en 1985, était intitulée "Sources primaires d'énergie pour l'alimentation de systèmes de télécommunication isolés".

Les sujets traités étaient les sources primaires d'énergie basées sur les carburants liquides, le gaz, le vent, le soleil, l'eau, l'hydrogène, le charbon et le bois, la géothermie, la radioactivité et la biomasse.

Bien des choses ont changé depuis 1980/85, et l'intense activité actuelle dans le monde entier pour trouver des solutions aux futurs problèmes d'énergie ainsi que la nécessité de protéger l'environnement ont donné lieu à des travaux de recherche partout dans le monde pour trouver des réponses. La Banque mondiale, la Commission européenne, les ONG internationales et autres recommandent aujourd'hui aux dirigeants politiques de prendre d'urgence des mesures pour sauvegarder l'avenir, tant du monde industriel que des pays en développement.

Les principales sources d'énergie actuelles sont polluantes, et il convient de les maîtriser et de les limiter. Les réserves des sources d'énergie à base de carburants liquides et de gaz sont limitées et ces sources devront un jour être remplacées, de préférence par des sources d'énergie non polluantes et renouvelables. Le Programme Fusion de la Commission européenne préconise des recherches approfondies au niveau des solutions qu'offre la fusion contrôlée.

On compte aujourd'hui près de deux milliards de personnes, la plupart dans le monde en développement, qui n'ont pas l'électricité.

Il est devenu urgent de rédiger un Manuel sur les sources d'énergie renouvelable et de proposer des solutions concrètes en matière de développement de sources d'énergie, en particulier dans les pays en développement, pour alimenter les équipements de télécommunication. Ce manuel fera suite aux travaux lancés par le Groupe spécialisé 7 de l'UIT‑D (Elaboration d'un manuel sur les énergies renouvelables traitant des petits systèmes d'alimentation électrique destinés aux technologies de l'information et de la communication - TIC), et aboutira à un manuel complet sur les sources d'énergie renouvelable actuelles et projetées pour les installations de télécommunication, avec des études de cas proposant des solutions concrètes à des besoins spécifiques.

Ce manuel sera principalement axé sur les zones rurales et isolées des pays en développement. Etant donné que les services de télécommunication et d'infotique devront avoir accès à l'électricité et qu'ils seront utilisés pour créer de nombreux autres services, le manuel devra traiter de tous les besoins en énergie des zones rurales (services de télécommunication/infotique, radio, télévision, etc.).

Comme indiqué dans la Section 5 "Solutions d'énergie renouvelable et hors réseau" du rapport final du Groupe spécialisé 7 de l'UIT‑D intitulé "Nouvelles technologies pour des applications rurales"1, les systèmes photovoltaïques solaires, les petites éoliennes et l'énergie microhydroélectrique sont souvent idéales pour la production d'électricité dans les zones rurales, les besoins allant de quelques 

watts à quelques kilowatts. Ce sont surtout les systèmes photovoltaïques qui produisent économiquement des petites quantités d'électricité, d'un watt/heure à plusieurs kilowatt/heure par jour, à un coût du cycle de vie inférieur à celui des variantes telles que les piles sèches et les groupes électrogènes. Les moyens de production d'énergie personnels, tels que les moteurs à manivelle, peuvent alimenter de petits appareils tels que des postes de radio.

2
Thèmes à développer

Le Manuel traitera essentiellement des choix technologiques relatifs aux sources d'énergie renouvelable actuelles ou futures. Il portera sur les biocarburants, l'énergie hydraulique, l'énergie éolienne et l'énergie solaire ainsi que sur d'autres solutions pouvant présenter un intérêt dans des cas particuliers (les microgénérateurs à manivelle, par exemple, qui alimentent de petits appareils tels que les postes de radio, mentionnés dans le rapport du Groupe spécialisé 7 de l'UIT-D).

Les technologies énergétiques modernes sont importantes pour les équipements de télécommunication dans les zones rurales des pays en développement dont traite le Manuel.

1)
L'étude portera sur les besoins actuels et futurs des utilisateurs et des institutions dans les villages en matière de ressources énergétiques renouvelables. Une étude de la demande sera nécessaire pour proposer des solutions concrètes à un coût acceptable pour les utilisateurs.

2)
Les solutions techniques offertes par les solutions d'énergie renouvelable et répondant aux besoins des télécommunications dans les zones rurales des pays en développement, à savoir surtout les énergies éolienne et solaire ainsi que l'énergie hydraulique et les biocarburants, seront présentées.

3)
Les solutions techniques en question seront examinées au niveau des coûts de mise en oeuvre, de maintenance et d'exploitation. Un certain nombre d'études de cas susceptibles de faire l'objet de projets pilotes2 seront examinées en détail. 

4)
Les sources d'énergie renouvelable nécessitent souvent des batteries pour stocker l'énergie en prévision des périodes où la production l'énergie électrique est impossible, par exemple la nuit dans le cas des systèmes photovoltaïques. Les techniques d'accumulation d'énergie au moyen de batteries seront également traitées.

5)
On utilise souvent des combinaisons de sources différentes pour assurer une alimentation continue (électricité). Il sera peut-être nécessaire d'utiliser des sources d'énergie non renouvelable en plus des sources renouvelables. Des études de cas serviront à montrer dans quelles circonstances cela peut être proposé.

6)
Les projets ainsi que les informations économiques et techniques existantes émanant de sources internationales ou nationales seront énumérées en détail. Il s'agira notamment de liens via Internet avec le PNUD, le WEA (Conseil mondial de l'énergie), des programmes de la Commission européenne (ALTENER et SAVE), la Banque mondiale, des programmes nationaux (Etats-Unis, Japon, pays européens), des universités et des organisations de recherche, des fabricants, etc.


(Ces sources d'information importante seront consultées pendant l'élaboration du Manuel, et on prévoit qu'elles participeront activement aux travaux.)

3
Résultats escomptés

Les résultats de l'analyse de programmes technologiques mondiaux des grands fabricants ainsi que les organisations nationales et internationales de recherche sur les aspects énumérés au point 2 ci‑dessus permettront de publier, en 2003, un manuel sur les sources d'énergie renouvelable qui sera suivi de mises à jour annuelles sous forme de suppléments.

4
Echéance

Le Manuel et les éventuelles études de cas, de même que les suppléments, seront disponibles au cours de la période d'études 2002-2005. L'ensemble sera proposé en version électronique accessible dans une base de données de l'UIT via Internet.

5
"Auteurs de propositions"

Les auteurs de propositions et les sources de financement du projet sont nombreux; il s'agit notamment du Congrès international de télétrafic (CIT).

6
Origine des contributions requises

Des contributions sont attendues des organisations et institutions internationales mentionnées au point 2.6 ci-dessus. Les pays en développement, les Membres du Secteur de l'UIT-D et d'autres partenaires intéressés feront partie du groupe de travail chargé de cet important manuel.

7
Destinataires de l'étude

a)
Préciser, dans le tableau ci-dessous, quels sont les destinataires de l'étude:

	
	Pays développés
	Pays
en développement
	PMA

	Décideurs en matière de politique des télécoms
	Oui
	Oui
	Oui

	Responsables de la réglementation des télécoms
	Oui
	Oui
	Oui

	Fournisseurs de services (opérateurs)
	Oui
	Oui
	Oui

	Fabricants
	(
	(
	(

	Autorités nationales de planification rurale 
	Oui
	Oui
	Oui

	Organismes de recherche et universités
	Oui
	Oui
	Oui

	ONG
	Oui
	Oui
	Oui

	Institutions concernées de l'ONU
	Oui
	Oui
	Oui

	Organisations internationales/ régionales (Banque mondiale, Commissions européenne, etc.)
	Oui
	Oui
	Oui


b)
Destinataires de l'étude - Qui précisément en utilisera les résultats?

Les destinataires sont nombreux: décideurs en matière de politique des télécommunications, organes de réglementation des télécommunications, fournisseurs de services et fabricants, tant dans les pays en développement que dans les pays les plus industrialisés, sans compter le grand intérêt qui sera suscité dans les pays concernés.

Les autorités nationales de planification des télécommunications des pays en développement seront particulièrement intéressées par un tel manuel et les possibilités qu'il proposera en matière d'alimentation en énergie (électrique) des villages qui en sont dépourvus et qui représentent à l'heure actuelle deux milliards de personnes dans le monde

c)
Méthodes proposées pour la mise en oeuvre des résultats

Le Manuel sera présenté, si nécessaire, lors de conférences régionales ou nationales.

Les résultats obtenus devraient constituer la base de conférences et de présentations lors d'ateliers et de séminaires organisés par l'UIT dans des pays en développement et des PMA.

8
Méthodes proposées pour traiter la Question ou le thème

a)
Comment? Indiquer comment il est proposé de traiter la Question ou le thème proposé

1)
Dans le cadre d'une commission d'études

non

2)
D'une autre manière




par un groupe d'experts

9
Coordination

Comme indiqué précédemment, il faudra instaurer une coordination avec des organisation de télécommunication régionales concernées par les travaux relatifs aux services de télécommunication dans les zones rurales ou isolées et avec des commissions d'études de l'UIT-T, de l'UIT-R et de l'UIT-D. 

Une coordination importante sera aussi nécessaire avec de nombreuses organisations ou institutions internationales, le PNUD, le WEA (Conseil mondial de l'énergie), des programmes de la Commission européenne (ALTENER et SAVE), la Banque mondiale, des programmes nationaux (Etats‑Unis, Japon et pays européens), des universités et organisations de recherche, des fabricants, etc.

10
Autres informations utiles

Aucune.

C
Livre de référence sur l'élaboration d'une réglementation relative à la certification des équipements de télécommunication

1
Exposé de la situation

Les télécommunications évoluent constamment:

(
Du fait des changements technologiques et du développement des nouvelles technologies, les utilisateurs se voient offrir des services à faible prix, grâce surtout à l'emploi de technologies hertziennes.

(
Les besoins et la demande exprimées par les utilisateurs potentiels de services de télécommunication dans les pays en développement augmentent régulièrement.

(
Du fait de l'application de nouvelles technologies associées à l'établissement de nouveaux services de télécommunication, les études sur le concept d'homologation des équipements de télécommunication devraient être bénéfiques aux pays en développement.

(
Il est bien connu que, dans un marché ouvert et compétitif, l'homologation et les systèmes de marquage mis au point par les organisations de consommateurs, les fabricants, les opérateurs et d'autres acteurs du secteur contribuent à la qualité et sont des moyens utiles pour améliorer la confiance du consommateur dans les produits et services de télécommunication.

(
Le secteur des équipements hertziens et de télécommunication est un élément clé du marché des télécommunications et constitue l'une des pièces maîtresses de l'économie; la réglementation applicable à ce secteur doit s'adapter aux changements qui devraient intervenir dans ce secteur en raison de l'introduction de nouvelles technologies, du développement du marché et de la législation sur les réseaux.

Etant donné tous ces facteurs et compte tenu de l'importance croissante des équipements et réseaux de télécommunication utilisant la transmission hertzienne en plus des équipements câblés, toute production, commercialisation et utilisation d'équipements hertziens et de télécommunication doit faire l'objet d'une réglementation visant à une homologation nationale des équipements en question. Il est donc recommandé d'élaborer un tel livre de référence sur la certification des équipements.

2
Thèmes à développer

D'une part, l'identification des diverses réglementations pour les besoins d'homologation des équipements de télécommunication par les organes de réglementation des Etats Membres, d'autre part, les aspects industriels, avec un accent particulier sur l'aspect technique et la simplicité de mise en oeuvre de la réglementation dans le contexte d'un marché en libre concurrence.

3
Résultats escomptés

Les résultats obtenus au niveau de la mise en oeuvre de nouveaux réseaux et de nouveaux services seront rassemblés et évalués par des experts pour être publiés ensuite sous la forme de suppléments au livre de référence sur l'élaboration d'une réglementation relative à la certification des équipements de télécommunication.

4
Echéance

Le premier projet de livre de référence devrait être prêt d'ici à la fin de 2003.

5
"Auteurs de propositions" - Ceux qui ont demandé l'étude de la Question ou du thème

Commissions d'étude 2 de l'UIT-D.

6
Résumé des contributions requises

Toutes les connaissances disponibles, tant dans les pays développés que dans les pays en développement, seront mobilisées pour cette tâche.

Il conviendra que les Etats Membres, les Membres des Secteurs et les groupes régionaux concernés participent à l'étude.

7
Destinataires de l'étude 

a)
Préciser, dans le tableau ci-dessous, quels sont les destinataires de l'étude

	
	Pays développés
	Pays
 en développement
	PMA

	Décideurs en matière de télécommunications
	Oui
	Oui
	Oui

	Organes de réglementation des télécommunications
	Oui
	Oui
	Oui

	Fournisseurs de services (opérateurs)
	Oui
	Oui
	Oui

	Fabricants
	Oui
	Oui
	Oui


Les principaux bénéficiaires de cette étude seront les pays en développement ainsi que les opérateurs de télécommunication et les fabricants.

b)
Destinataires de l'étude - Qui précisément en utilisera les résultats? 

Les résultats seront extrêmement utiles, notamment aux cadres supérieurs ou moyens de tous les Etats Membres et Membres des Secteurs qui sont responsables de l'établissement des stratégies et des plans de certification des équipements de télécommunication dans les pays en développement, y compris les PMA.

c)
Méthodes proposées pour la mise en oeuvre des résultats

Le livre de référence sera présenté lors de conférences régionales ou nationales. Les résultats devraient servir de base à la préparation de conférences et de présentation pour des ateliers et de séminaires organisés par l'UIT dans les pays en développement.

8
Méthodes proposées pour traiter la Question ou le thème

La Question sera étudiée sur la base des résultats d'expérience communiqués sous la forme de documents concrets soumis dans un format approprié. D'autres méthodes sont possibles, par exemple la définition d'une méthode structurée de nature à aider les membres qui ont décidé de restructurer leur secteur et qui ont besoin d'aide pour:

(
établir la réglementation;

(
réunir les compétences nécessaires pour définir des objectifs de politique générale compte tenu des nouvelles lois adoptées et des objectifs fixés.

a)
Comment? Indiquer comment il est proposé de traiter la Question ou le thème proposé

1)
Dans le cadre d'une Commission d'études 


Non

2)
D'une autre manière





Par un groupe d'experts

b)
Pourquoi? Indiquer les motifs du choix fait sous a) ci-dessus

L'étude de la question comprend l'examen, l'analyse et l'évaluation de l'expérience acquise par de nombreux pays en matière d'homologation d'équipements de télécommunication. Le moyen le plus efficace et le plus rapide d'accomplir un travail de cette nature, qui implique le recensement minutieux de données d'expérience et d'opinions émanant de nombreux pays, est de la confier à un groupe d'experts. Si la formation d'un groupe spécialisé se révèle mal aisée sur un aspect spécifique, une partie du travail pourrait être faite par des consultants externes.

9
Besoins de coordination de l'étude

Il faudra instaurer une coordination étroite avec les programmes qui succéderont aux programmes du Plan d'action de La Valette et avec les commissions d'études des trois Secteurs de l'UIT.

Il faudra assurer une coordination avec les organisations régionales de télécommunication et les organisations de normalisation concernées par les travaux relatifs à la certification d'équipements de télécomunication.

10
Autres informations utiles

A déterminer.

_______________

1 	Disponible à la librairie électronique de l'UIT: http://www.itu.int/publications


2 	Le Congrès international de télétrafic (CIT) prépare actuellement une telle étude de cas pour un pays du Sahel, comportant un examen des possibilités qu'offrent les sources d'énergie éolienne et solaire.





______________

Point de contact:
 M. Maurice Ghazal, Ministère des postes et des télécommunications, Beyrouth (Liban), Tél. +961 1 392392/+33 1 40689303/Fax: +961 1 333300 E-mail: mghazal@intracom.net.lb

R:\REFTXT01\ITU-D\SG-D\SG02\200\230REV1F.DOC
(130486)
R:\REFTXT01\ITU-D\SG-D\SG02\200\230REV1F.DOC
(130486)

